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I - OBJET ET DISPOSITIONS COMMUNES 
 
1.1 OBJET DU CCTP COMMUN A TOUS LES CORPS D’ÉTAT 
 
 Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières, commun à tous les 
Corps d'Etat, a pour objet de définir les dispositions techniques auxquelles sont soumis 
les Corps d'Etat qui feront l'objet d'un Appel d'Offres, afin de réaliser les travaux de 
réparation, d'entretien, de rénovation et de petites créations dans les bâtiments et 
ouvrages divers constituant le patrimoine immobilier de la Ville de Marseille pour 
l’ensemble des Services Municipaux. Ce C.C.T.P.(partie A) commun à tous les Corps 
d'Etat sera complété, pour chacun d'eux, par un Cahier des Clauses Techniques 
Particulières Spécifique (partie B) déterminant les sujétions à considérer dans l'exécution 
des prestations et les modes de métré s'y rapportant. 
 
N.B : Il est rappelé que toutes les prestations exécutées, le sont à la demande de la 
Maîtrise d’ouvrage ou de la Maîtrise d’œuvre. Toute prestation réalisée sans accord de 
celles-ci ne sera pas payée. 
 
1.2 CORPS D’ÉTAT 
 
Concerne tous les corps d’état de travaux de réparation, d’entretien, de rénovation et de 
petite création. 
 
1.3 INTERVENANTS 
 
 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières définit les différents 
intervenants qui sont pour mémoire : 
 
 * Maître d'Ouvrage : Ville de Marseille 

  * Maître d'Oeuvre   : Ville de Marseille 
      ou   Personne privée physique ou morale missionnée 
     par la Ville de Marseille 

  * Bureau de Contrôle Technique 

  * Coordonnateur SPS 

     * Autres entreprises ou travailleurs indépendants ou sous-traitants. 

     *Coordonnateur SSI 

 
 
1.4 DISPOSITIONS COMMUNES A TOUS LES CORPS D’ÉTAT 

1.4.1 Carte BTP pour les marchés travaux  

-Pour des raisons de sécurité, toute personne intervenant sur un chantier doit porter une 
carte professionnelle. 
Cette carte entrée en vigueur le 22 mars 2017 est obligatoire depuis le 1° octobre 2017 
pour les salariés du BTP y compris les intérimaires, les détachés, les intérimaires 
détachés, les CDI, CDD et apprentis. 
Cette carte BTP doit rester visible pendant toute la durée de l’intervention du titulaire, des 
titulaires ou et de son ses sous-traitants. 

Sans cette carte BTP l’accès pourra être refusé aux lieux d’interventions  
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1.4.2 Attestation de formation sous section 4 

Les entreprises titulaires devront se conformer aux dispositions de l’arrêté <<formation 
amiante>> du 23 février 2012.  
1 encadrant technique et 2 opérateurs de chantier sont exigés a minima sur la durée de la 
validité des marchés. 
L’entreprise titulaire est dans l’obligation de signaler par courrier aux gestionnaires du 
marché:  
Tout changement de personnel (opérateur et encadrant) possédant l’attestation de 
formation ou le recyclage de formation SS4. 

En l’absence de ces attestations en cours de validité, l’entreprise ne pourra pas intervenir 
sur les chantiers nécessitant une intervention en sous-section 4. 
 

1.4.3 Dispositions diverses communes à tous les corps d’état 

Les travaux seront réalisés dans des environnements divers et des locaux neufs ou 
anciens. 
Les entreprises devront s’adapter techniquement et tenir compte en particulier: 

- De l’occupation des locaux afin d’y maintenir une activité constante, 

- Des sujétions liées à la protection des locaux, notamment : sols, mobilier, appareils, 
machines, etc. 

- D'une augmentation possible du nombre d'interventions dans les établissements 
scolaires et les crèches pendant les périodes de congés scolaires et de fermeture. 

- Des sujétions liées aux décrets : 
 n° 65-48 du 08/01/1965 abrogé et modifié par n° 95-608 du 06/05/1995 modifiant le 

Code du Travail et divers textes réglementaires en vue de les rendre applicables aux 
travailleurs indépendants ainsi qu’aux employeurs exerçant directement une activité sur 
les chantiers de bâtiment ou de génie civil. 

 n° 92-158 du 20/02/1992 complétant le Code du travail et fixant les prescriptions 
particulières d’hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un 
établissement par une entreprise extérieure. 

 n° 94-1159 du 26/12/1994 relatif à l’intégration de la sécurité et à l’organisation de la 
coordination en matière de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de 
bâtiment ou de génie civil, et plus particulièrement aux dispositions prévues aux articles 
R. 4532-11 à 16 du code du travail  

 n° 2003-68 du 24/01/2003 relatif à la coordination en matière de sécurité et de 
protection de la santé lors des opérations de bâtiment ou de génie civil. 

- Des dépenses liées aux réparations ou remise en état de locaux, matériels ou appareils 
éventuellement détériorés, 

- Des dépenses liées au nettoyage quotidien de la zone de travail et au nettoyage définitif 
du chantier, 

- Des dépenses liées à l’enlèvement quotidien des emballages, déchets et petits gravois, 

- De l’implantation des ouvrages aussi bien en superstructure qu’en infrastructure, 

- Des frais de déplacements : 

Sur la Commune de la Ville de Marseille et ses équipements rattachés en particulier : 

Sur les communes de Port de Bouc, de Fos-sur-mer et de Port-Saint-Louis-du-Rhône sur 
lesquelles sont implantées trois casernes du bataillon des marins pompiers et rattachées 
au patrimoine du 2ème arrondissement. 

Sur la commune d’Aubagne (la pépinière Fresnaie) gérée par la ville de Marseille et 
rattachée au patrimoine du 11ème arrondissement. 
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  En ce qui concerne l'archipel du Frioul qui est situé dans le 7ème arrondissement 
il pourra être appliqué des dispositions particulières éventuellement précisées dans le 
CCTP spécifique de chaque corps d’état. 

- Des horaires d’exécution des travaux, de 6 h à 22 h les jours ouvrés, 

- De la fourniture des matériaux ou matériels nécessaires à l’exécution des prestations 
ainsi que de l’amenée à pied d’œuvre de ces derniers, 

- Des interventions jusqu’à hauteur de 3,00 m de niveau de plate forme de travail pour 
une hauteur d’ouvrage à 4,50 m par rapport au niveau de mise en œuvre, aussi bien pour 
les parois que pour les plafonds et les rampants, sauf dispositions particulières précisées 
dans le CCTP Spécifique de chaque corps d’état, 

- Des demandes d’autorisations de voiries et de toutes démarches réglementaires 
assujetties aux   prestations du présent CCTP qui seront à la charge de l'entreprise. 

- De l’exiguïté ou de l’encombrement éventuel des locaux, 

- De la prise en charge des fluides et énergies par l'entreprise. Toutefois, lorsque 
l'intervention se fait dans une partie de bâtiment existante dans laquelle le maître 
d'ouvrage dispose d'un contrat valide, le maître d'ouvrage assumera ces dépenses. Tout 
contrat chantier sera à la charge de l'entreprise. 

- De l’élaboration de l’estimation des travaux définis dans la description des prestations à 
exécuter, par la Maîtrise d’Oeuvre, donnant lieu ou non à exécution. 

- Sauf spécifications contraires tous les prix du bordereau intègrent : 

La fourniture principale et les fournitures accessoires 

Les matériaux permettant de procéder à la pose 

La main d’œuvre permettant d’effectuer les différentes opérations préliminaires et la pose 
définitive y compris les équipements de sécurité nécessaires pour respecter les 
réglementations.  

- Dans certaines prestations globalisées, des prestations élémentaires ont fait l’objet 
d’une individualisation sous forme d’un article du bordereau de prix. 

- Ces prestations individualisées ne seront facturées que si elles sont utilisées en dehors 
de la prestation globale. 
 
 
1.5 DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX INTERVENTIONS SUR DES MATERIAUX, 
DES EQUIPEMENTS, DES MATERIELS OU DES ARTICLES SUSCEPTIBLES DE 
PROVOQUER L'EMISSION DE FIBRES D'AMIANTE - INTERVENTIONS EN SOUS 
SECTION IV 

Dans certains cas, l'entreprise sera amenée à intervenir sur des matériaux, des 
équipements, des matériels ou des articles susceptibles de provoquer l'émission de fibres 
d'amiante. 
Les dispositions suivantes ne s'appliquent pas aux travaux de retrait ou d'encapsulage 
d'amiante, y compris dans les cas de démolition.  
Après transmission par le maître d'ouvrage des dossiers techniques prévus par la 
réglementation (DTA, fiche récapitulative, etc.) et évaluation initiale des risques par 
l'entreprise, celle-ci devra établir un mode opératoire conformément à l'article R 4412-145 
du code du travail et ne faire intervenir que du personnel dûment formé.  

L’entreprise devra fournir les attestations de formation du personnel intervenant sur le 
chantier.  

En l’absence de ces attestations en cours de validité, l’entreprise ne pourra pas intervenir 
sur les chantiers nécessitant une intervention en sous-section 4. 
 



 5 

II CONFORMITÉ AUX NORMES - PROVENANCE - QUALITÉ - CONTROLE - PRISE 
EN CHARGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS 
 
2.1   CONFORMITÉ AUX NORMES - CARACTÉRISTIQUES - QUALITÉ 

 Les dispositions de l’article 23.1. du CCAG Travaux s’appliqueront. 
 
2.2 PROVENANCE DES MATÉRIAUX 

 Les provenances des matériaux dépendent des prestations arrêtées dans les 
bordereaux de prix qui peuvent stipuler l’utilisation de matériau ou de matériel de marque 
précise tout en offrant à l’attributaire la possibilité de proposer un matériau ou matériel 
équivalent, tout en respectant les stipulations des articles 21.1 et 21.2 du CCAG Travaux. 
L'acceptation de l'équivalence du matériel ou du matériau sera à l'appréciation du maître 
d'ouvrage.  
Les matériels et matériaux fournis seront neufs. Tout matériel ou matériau de 
récupération sera proscrit sauf accord spécifique du Maître d'Ouvrage. 
Quelle que soit leur provenance, les matériaux et matériels proposés ne devront pas 
contenir de l’amiante, ou du plomb.  
 
2.3 MISE À DISPOSITION DE CARRIERES OU LIEUX D’EMPRUNT 

 Sans objet. 
 
2.4 VÉRIFICATION, ESSAIS ET ÉPREUVES DES MATÉRIAUX ET PRODUITS 

 Les dispositions particulières à chaque corps d’état sont précisées au CCTP 
Spécifique. En dehors de ces dispositions, et à défaut, ce seront les dispositions de 
l’article 24 du CCAG Travaux qui s’appliqueront.  

 
 

2.5 PRISE EN CHARGE, MANUTENTION ET CONSERVATION PAR 
L’ENTREPRENEUR DES MATÉRIAUX ET PRODUITS FOURNIS PAR LE MAITRE 
D’OUVRAGE 

 Les dispositions particulières à chaque corps d’état sont précisées au CCTP 
Spécifique. En dehors de ces dispositions, et à défaut, ce seront les dispositions de 
l’article 26 du CCAG Travaux qui s’appliqueront. 
 
III -IMPLANTATION DES OUVRAGES 
 
3.1 OUVRAGES EN INFRASTRUCTURE 

 L’entrepreneur qui aura à réaliser des ouvrages enterrés devra les implanter, 
vérifier les altimétries et les niveaux d’écoulement pour les faire approuver par le Maître 
d’Oeuvre. Il fournira les relevés précis des implantations et des caractéristiques que le 
Maître d’Oeuvre vérifiera avant rebouchage de tranchée, coulage de fondation ou dalle, 
remblaiements divers. Les grillages de signalisation conventionnels seront à mettre en 
place. 
 
3.2 OUVRAGES EN SUPERSTRUCTURE 

 L'attributaire devra effectuer l’implantation de ses ouvrages en conformité avec les 
plans du Maître d’Oeuvre. Toute modification devra avoir l’assentiment du Maître 
d’Oeuvre. Les autres intervenants, entreprises, Maître d’Ouvrage, Contrôleurs 
Techniques, Coordonnateurs SPS ... seront informés sans délai afin que des ouvrages ne 
soient pas réalisés inutilement. L’entrepreneur responsable encourrait des sanctions s'il 
ne transmettait pas les informations au plus tôt. 
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 Dans le cas où plusieurs entreprises interviendraient sur le même chantier, 
l’entrepreneur principal devra aussi l’implantation du niveau + 1.00 à chaque plancher, 
tracé au cordeau. Il sera responsable de toute erreur. Ce niveau + 1.00 sera conservé 
jusqu’à la mise en peinture et l'attributaire du marché peinture est chargé de faire 
disparaître ce traçage. 
 
 
IV -PRÉPARATION - COORDINATION - EXÉCUTION DES TRAVAUX 
 
4.1 PÉRIODE DE PRÉPARATION 

Par dérogation à l’article 28.1 du CCAG Travaux :  

Il n’y a pas de période de préparation. 
 
4.2 PLANS D’EXÉCUTION - NOTES DE CALCUL - ÉTUDES DE DÉTAIL - 

RECOLEMENT 
 
 Les stipulations de l’article 29 du CCAG Travaux sont applicables. L’attention des 
entreprises est attirée sur le plus grand soin à apporter aux plans de récolement qu’elles 
remettront au Maître d’Oeuvre, notamment pour tout ce qui concerne les ouvrages 
enterrés pour lesquels l’entreprise vérifiera l’implantation exacte en présence du Maître 
d’Oeuvre ou de son représentant, avant rebouchage, coulage ou remblaiement. 
L’ensemble des plans de récolement sera fourni au Maître d’Oeuvre à la réception des 
ouvrages par chaque corps d’état concerné pour approbation par ce dernier avant 
transmission au Maître d’Ouvrage.  
La remise de ces plans devra être effective avant facturation des prestations réalisées.  
L’entreprise devra fournir, sans supplément de prix, les notes de calculs, plans 
d’exécution et études de détails élaborés sur la base des éléments de définition du 
programme fournis par le Maître d’Œuvre. 
 
4.3 ESSAIS ET CONTROLES DES OUVRAGES EN COURS DE TRAVAUX 
 
Pour les travaux de génie civil, les essais et contrôles prévus au CCTG, seront à la 
charge de l’entrepreneur, sous contrôle du Maître d’Oeuvre. 
 
  
4.4  ORGANISATION - SÉCURITÉ ET HYGIENE DES CHANTIERS - PLAN DE 
PRÉVENTION 
 
 Les dispositions des décrets des 20/2/92 et 26/12/94 s’appliquent selon qu’une 
seule ou plusieurs entreprises interviennent dans des locaux en activité au cours de la 
même opération. 

 Dans le premier cas, le responsable du bâtiment désignera une personne :  
- qui assurera la coordination avec l’entreprise pour organiser la mise en place du chantier 
pendant l’exécution avec les sujétions que cela implique. 
- qui proposera un plan de prévention. 

 Dans le deuxième cas, le Maître d’Ouvrage désignera un Coordonnateur, en 
matière de sécurité et de protection de la santé :  
- qui sera chargé, au moyen d’inspections préalables, communes, voire inopinées, de 
vérifier que les différents intervenants respectent bien les principes généraux de 
prévention. 
- qui veillera à l’application des stipulations des articles R 4532-11 à 16 du Code du 
Travail plus particulièrement, ainsi qu’au respect du décret n° 2003-68 du 24 janvier 2003. 
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 Il est rappelé que la mise en place d’une coordination ne dégage en rien les 
différents intervenants de leurs responsabilités et que, notamment, le décret du 
08/01/1965 et ses modificatifs s’appliquent dans leur globalité ; les travaux d’électricité de 
chantier étant aussi soumis à la norme NFC 15 100 Partie 7- 704 Installations de 
Chantier. Les précautions à prendre pour travaux en milieu humide doivent être 
scrupuleusement respectées en utilisant du matériel en TBT, avec transformateur situé à 
l'extérieur du local d'intervention. De même, les entreprises veilleront à ce que leurs 
salariés soient munis d’EPI (Equipements de Protection Individuels) appropriés aux 
travaux à réaliser. 
 
4.5     DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR TRAVAUX DE NUIT ET JOURS FÉRIÉS 
 
 Pour les travaux d’exécution exceptionnelle, de nuit entre 22h00 et 6h00 du 
matin, ainsi que les jours fériés et dimanche de 22h00 la veille à 6h00 du matin le 
lendemain, l’entrepreneur proposera des forfaits horaires d’intervention dans le Bordereau 
de Prix. 
 
 Cette disposition ne concernant pas tous les corps d’état, c’est au CCTP 
Spécifique de chaque corps d’état qu’elle sera arrêtée. 
 
4.6     DISPOSITIONS OBLIGATOIRES POUR TOUS LES CORPS D’ETATS  

L'entreprise a l'obligation d'appliquer les principes généraux de prévention.  

Pour les travaux de réparations, d’entretien, de rénovation et de petites créations 
l’ensemble des matériaux mis en œuvre devra être conforme à : 

 L’arrêté du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques des bâtiments 
nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments (RT 2005). 

 L’arrêté du 3 mai 2007 – caractéristiques thermiques et performance énergétique des 
bâtiments existants (RT bâtiments existants). 

 L’arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences 
de performance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de 
bâtiments (RT 2012). 

 


